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Accident défaut assurance

Par ManonM, le 17/12/2018 à 21:23

Bonjour, 
Ce matin j'ai eu un accident en allant au travail. (Un fourgon reculait, et ne m'a pas vue, je ne
l'ai vue également que trop tard)
Je ne suis pas assurée, un constat n'a pas été fait et ma voiture à été embouti, (taule pliée +
difficulté à ouvrir la portière passager). 
J'aimerai savoir quelles sont les démarches à suivre? J'imagine que les frais seront de ma
poche et j'en assume les responsabilité mais je suis un peu perdue et j'aimerais être éclairci
sur ce que je dois faire.J'ai souscrit une assurance aujourd'hui mais donc il était trop tard.
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